
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

• CABINET DU PRESIDENT 

LOI N°1/ 0~ DU 4.-3 MARS 2019 PORTANT REVISION DE LA LOI 
N°1/26 DU 15 SEPTEMBRE 2014 PORTANT CREATION, 
ORGANISATION, COMPOSITION, FONCTIONNEMENT ET 
COMPETENCE DE LA COUR SPECIALE DES TERRES ET AUTRES 
BIENS AINSI QUE LA PROCEDURE SUIVIE DEV ANT ELLE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi; 

Vu la Loi n°l/001 du 29 fevrier 2000 portant Reforme du Statut des Magistrats; 

Vu la Loi n° 1/017 du 1 er decembre 2000 portant Adoption de l'Accord d' Arusha 
pour la Paix et la Reconciliation au Burundi ; 

Vu la Loin°1/010 du 13 mai 2004 portant Code de Procedure Civile; 

Vu. la Loi n°1/08 du 17 mars 2005 portant Code de !'Organisation et de -la 
Competence Judiciaires; 

Vu la Loi n°1/13 du 09 aout 2011 portant Rev1sion du Code Foncier du Burundi, telle 
que modifiee a ce jour ; 

Vu la Loi n°1/27 du 27 decembre 2017 portant Revision du Code Penal; 

Vu la Loi n°1/09 du 11 mai 2018 portant Modification du Code de Procedure 
Penale; 

Vu le Decret-loi n°1/48 du 29 tevrier 1972 portant Resiliation des Contrats de Bail 
Emphyteotique passe entre l 'Administration et les particuliers avant 
l' lndependa:t;ice ; 

Vu le Decret-loi n°1/191 du 30 decembre 1976 portant Retour au domaine de 
l 'Etat des terres irregulierement attribuees ; 

Vu le Decret-loi n°1/21 du 30 juin 1977 relatif a la Reintegration dans leurs biens 
des personnes ayant quitte le Burundi suite aux evenements de 1972 et 1973 ; 



2 

Vu le Decret-loi n°1/19 du 30 JUm 1977 portant Abolition de !'Institution 
d 'Ubugererwa ; 

Vu le Decret n°100/314 du 26 novembre 1974 portant mainlevee de saisie de 
certains immeubles des personnes condamnees le 06 mai 1972 ; 

Revu la Loi n°1/26 du 15/09/2014 portant Creation, Organisation, Composition, 
Fonctionnement et Competence de la Cour Speciale des Terres et Autres Biens 
ainsi que la procedure suivie devant elle ; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere; 

L' Assemblee Nationale et le Senat ayant adopte; 

PROMULGUE: 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : 11 est cree une Cour speciale des terres et autres biens, ci-apres 
denommee: «Cour » dont la mission, !'organisation, la composition, le 
fonctionnement, la competence, la duree ainsi que la procedure suivie 
devant elle font l'objet de la presente loi. 

· Article 2 : La Cour a pour mission de connaitre en demiere instance les recours 
contre les decisions prises par la Commission nationale des terres et 
autres biens, ci-apres denommee « la Commission». Elle statue 
egalement en premier et en demier ressort sur les faits infractionnels 
ayant un impact direct sur le fond de l' affaire soul eves au cours de 
l' instruction juridictionnelle. 

Article 3 : La Cour est etablie pour une duree de six ans. 

Article 4 : La Cour a sol) siege a Bujumbura. 

1/ 

Toutefois, elle peut sieger par itinerance a travers toutes les provinces du 
pays. 
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TITRE II: DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE I: DE L'ORGANISATION 

Article 5 : La Cour comprend deux Chambres: la Chambre de premier degre et la 
Chambre d'appel. 

La Cour comprend egalement un Secretariat general, un Secretariat, un 
greffe pour chaque chambre, un service comptable et un service de controle 
inteme. 

Le greffier en chef doit avoir un diplome de licence ou equivalent en droit 
et une experience d'au moins trois ans dans une professionjuridique. 

Les missions, la composition et le fonctionnement du service de controle 
inteme sont determines par le Reglement d'ordre interieur. 

II est cree un sous-greffe au sein de chaque province judiciaire, la ou il 
s' avere necessaire. 

Les greffiers titulaires de ces sous greffes ont un diplome de licence 
OU equivalent en droit. 

Section 1: Des membres et de leur nomination 

Article 6 : La Cour comprend un President, deux Presidents des Chambres et autant 
de membres que de besoin ainsi que des officiers du Ministere public 
pres cette Cour. 

Les membres de la Cour sont justiciables devant la Cour supreme. 

Les membres de la Cour sont choisis parmi les magistrats de carriere 
reconnus pour leur integrite morale, leur impartialite et leur 
independance. 

Les membres de la Cour ainsi que les officiers du Ministere public sont 
nommes par decret sur proposition du Ministre ayant la justice dans ses 
attributions apres avis du Conseil superieur de la Magistrature et 
approbation du Senat. Ils sont choisis en tenant compte des equilibres , 
constitutionnels. 

Les juges et les officiers du ministere pres cette Cour sont nommes pour 
un mandat de trois ans renouvelable. 

En cas de depart avant la fin du mandat, le nouveau membre acheve le 
mandat de celui qu'il remplace. 
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Section 2.Du statut des membres de la Cour 

Article 7 : Avant d' entrer en fonction, les membres de la Cour speciale des terres et 
autres biens pretent le serment suivant: 

«Devant le President de la Republique, devant le Parlement, moi (Norn 
et Prenom), membre de la Cour speciale des terres et autres biens, je jure 
de remplir fidelement mon mandat en toute independance et impartialite, 
de ne me laisser jamais guider par aucun interet partisan et de me 
consacrer entierement a l'accomplissement de ma mission dans le 
respect de la Constitution de la Republique du Burundi et de l 'Accord 
d' Arusha pour la paix et la reconciliation au Burundi». 

Article 8 : Des leur entree en fonction, les membres de la Cour sont places en 
position de detachement. 

Article 9 : Le bareme des traitements des membres de la Cour sont fixes par decret. 

Article 10 : Le President de la Cour est cote elite d'office. 

Les autres membres de la Cour y compris les presidents des 
chambres sont regis par le Statut des magistrats. 

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT 

Section I.De l'administration 

Article 11: L'administration de la Cour est assuree par le President de la Cour. En cas 
d'absence ou d'empechement, le President de la Chambre d'appel 
assure l 'interim. 

La Cour dispose d'un budget propre et jouit d'une autonomie de gestion 
administrative et financiere. Le budget est gere selon les normes en vigueur. 

Article 12: La Cour adopte son reglement d'ordre interieur. Le reglement d'ordre 
interieur, fixe par ordonnance du President de la Cour, precise les 
modalites de fonctionnement du secretariat general. 

Le Secretaire general de la Cour est nomme par decret. 

Section 2 : De la composition du siege 

Article 13 : Le siege de la Cour est compose d'un president et de deux membres 
assistes d'un officier du Ministere public et d'un greffier. 

Les membres du siege sont designes par le president de la Cour. 
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TITRE III : DE LA COMPETENCE 

Article 14 : La Cour exerce sa competence sur l'ensemble du territoire de la 
Republique du Burundi. 

Article 15 : La Cour est la seule juridiction competente pour connaitre, en premier 
et dernier ressort, des recours contre les decisions de la Commission. 

Article 16 : La Cour est saisie de l'interpretation et de la rectification des arrets 
qu'elle rend. 

Elle est egalement saisie par la Commission pour enteriner les decisions 
cloturees definitivement par celle-ci et non susceptibles d' aucun recours. 

Dans ce dernier cas, la Cour statue sur pieces. A cet effet, elle annule les 
titres ou les certificats fonciers faisant objet de litige endeans 60 jours 
francs. 

Le Conservateur des titres fonciers ou le responsable de guichet foncier, 
des la notification de l' arret rendu par la Cour et l 'acquittement des frais y 
relatifs par l'interesse, doit formaliser l'etablissement d'un nouveau titre 
ou certificat en faveur de la partie gagnante dans un delai ne depassant pas 
60 jours francs. La caution d'un titre ou certificat par un tiers garant n'est 
pas opposable a cet etablissement d'un nouveau titre ou certificat. 

L'arret enterinant la decision de la Commission n'est susceptible d'aucun 
recours. Il est revetu de la formule executoire. 

Article 17 : Les decisions de la Cour sont executoires et peuvent etre attaquees par 
voie d'opposition, d'appel, de tierce opposition et de revision. 

Article 18 : En cas d' opposition ou de tierce opposition, le President de la Cour peut 
surseoir a !'execution de l'arret rendu jusqu'a !'intervention de la decision 
definitive. 

Article 19 : Au cours de !'instruction juridictionnelle, la Cour dispose des pouvoirs 
les plus etendus. Elle peut se faire communiquer, par voie autorisee, 
tout document detenu par les services publics et prives ou par les 
particuliers. 

Article 20 : Nul ne peut se prevaloir du secret professionnel ou bancaire pour se 
soustraire a !'obligation de donner toute information requise et jugee 
utile pour eclairer la Cour. 

Le refus de satisfaire a cette obligation constitue une entrave au bon 
fonctionnement de la Cour et est punissable conformement a la loi. 
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TITRE IV: DE LA PROCEDURE SUIVIE DEV ANT LACOUR 

CHAPITRE I: DE L'INTRODUCTION DE L'INSTANCE 

Article 21 : La Cour est saisie par requete de l'une des parties a la decision 
contestee de la Commission. 

Article 22 : La requete introductive doit etre signee par la partie elle-meme, son 
avocat ou son mandataire. 

La requete est datee et mentionne : 

1 ° les noms, la qualite et la demeure OU le siege de la partie 
requerante ; 

2° les noms, la qualite et la demeure OU le siege de la partie 
adverse; 

3° l'inventaire des pieces du dossier. 

Article 23 : Toute requete ou tout memoire produit devant la Cour doit etre 
accompagne, sous peine d'irrecevabilite, de deux copies signees par la 
partie elle-meme, son avocat ou son mandataire ainsi que d' autant 
d'exemplaires qu'il ya de parties designees dans la decision entreprise. 
La signature est remplacee par l'empreinte digitale si la partie diligente 
ne sait pas ecrire. 

Article 24: Tout memoire d'une partic est date et mentionne : 

1 ° les noms, la qualite et la demeure ou le siege de la partie 
concluante ; 

2° les moyens complementaires a la requete ou les exceptions et les 
moyens opposes a la requete et au memoire ; 

3° les references d'inscription de la cause; 

4° l'inventaire des pieces du dossier depose au greffe. 

Article 25 : Toute cause est inscrite par les soins du greffier dans un role. 
L'inscription au role se fait dans l'ordre chronologique des dates de 
depot suivant une numerotation continue, en indiquant le nom du 
demandeur, celui des parties adverses ainsi que la mention sommaire 
de l'objet de la requete. 
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Le greffier delivre un recepisse indiquant le role, le numero d'ordre, 
les references ou les noms des parties et l 'ob jet de la demande. 

Lor~que la requete emane d'une partie privee, physique ou morale, le 
recepisse fait mention de la consignation constituant le montant des 
frais de justice. 

La consignation doit etre versee dans le delai prevu par la loi pour le 
depot de la requete. 

L' administration publique, les collectivites locales et les requerants 
indigents sont dispenses du versement des frais de consignation et 
des frais de photocopie du dossier du premier degre. 

L'indigence est attestee par l'administrateur communal de residence 
du requerant et approuvee par le President de la Cour. 

Article 26: Tout memoire OU toute requete est depose au greffe contre un accuse de 
reception. La signification est faite, dans la ville de Bujumbura, par un 
huissier pres la Cour, et dans les provinces, par un huissier du domicile 
de la partie visee, l 'administrateur communal ou le chef de zone. 

Les parties peuvent elire domicile au moment du depot de la requete ou 
du memoire, ou ulterieurement dans la ville de Bujumbura ou en tout 

. autre lieu d'acces facile ou tout acte ou exploit en la cause pourra leur 
etre valablement signifie. 

Article 27: Si une des formalites prevues par la presente loi n'est pas remplie ou 
est insuffisamment remplie, la requete est enregistree a sa date de depot 
sur le registre d'ordre mais le President de la Cour met en demeure le 
requerant de completer OU de preciser Sa requete dans Un delai qu'il 
fixe et qui ne peut etre inferieur a quinze jours francs a dater de la 
reception effective de la mise en demeure. 

La mise en demeure est faite en la ;forme administrative. 

Article 28 : Des que les conclusions des parties sont deposees et que les delais 
pour les produire sont ecoules, le greffier transmet le dossier au 
President de la Cour qui fixe par ordonnance la date a laquelle la cause 
sera appelee a l'audience. 

Article 29 : Le greffier notifie l'ordonnance de fixation aux parties huit jours au 
mo ins avant la date d' audience. 
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Article 30: Au moins sept jours francs avant !'audience, le greffier affiche au 
greffe et a l' entree du local des audiences le role des affaires fixees. 
L'extrait du role porte la mention de la date, du numero des affaires et 
des noms des parties. 

Article 31 : Le delai pour exercer le recours devant la Cour ne peut exceder 
soixante jours, a dater de la signification de la decision contestee prise 
par la Commission. 

Article 32 ·: Le delai vise a l' article 31 est compte en jours francs. Il court des le 
lendemain du jour ou la decision attaquee a ete signifiee. Le jour du 
depot de la requete ne compte pas. 

Article 33 : Le delai pour deposer le memoire en reponse au recours forme est de 
soixante jours francs a dater de la signification de la requete. Le delai est 
augmente de trente jours en faveur des personnes demeurant al' etranger. 

Article 34 : La partie qui a ete signifiee de la decision attaquee est en outre 
recevable a former son recours reconventionnel jusqu'a !'expiration 
d'un delai de quinze jours francs suivant la denonciation du recours a 
elle faite par le greffier. 

Le delai est porte a trente jours pour le demandeur reconventionnel 
residant a l'etranger. 

Article 35: Lorsque la decision, contestee et frappee de recours devant la Cour, a 
ete prise par defaut par la Commission, l' opposant ne peut plus etre 
re<;u par cette derniere. 

En cas de tierce opposition contre la decision de la Commission, le tiers 
opposant est re<;u en intervention par la Cour dans la meme 
procedure. 

Article 36 : En cas de recours contre une decision de la Commission, la Cour ne peut 
statuer que sur les elements de demande qui ont ete soumis a la 
Commission. Les elements nouveaux de demande sont irrecevables 
pour la premiere fois devant la Cour. 

Article 37 : Des qu' elle est saisie, la Cour statue de nouveau en fait et en droit. 

i 

En pareils cas, les biens faisant objet du litige portes devant la Cour 
ne peuvent etre ni alienes, ni denatures, ni transformes, ni greves 
d'autres charges avant la decision definitive de la Cour. 
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Article 38 : La Cour peut commettre trois membres pour proceder a l' execution de 
toute mesure probatoire qu 'elle a ordonnee, notamment les visites des 
lieux et les auditions des temoins manifestement incapables de 
comparaitre. 

Les membres commissaires siegent en ce cas avec I 'assistance d'un 
greffier. 

Lorsque les operations probatoires doivent avoir lieu elle peut, a defaut 
de son greffier, assumer tout greffier du ressort dans lequel elle est 
appelee a sieger. 

Article 39 : Les pieces produites par une partie peuvent etre contestees par la 
partie adverse en faisant une declaration verbale ou ecrite au greffe de 
la Cour ou en audience publique. 

Article 40 : Des le depot de la declaration, le greffier fait sommation a la partie qui a 
produit la piece contestee de declarer si elle persiste a en faire etat. 

Lorsque la paiiie qui a produit la piece contestee renonce a en faire etat 
par une declaration au greffe, en audience publique ou si elle n'a pas 
fait de declaration dans la huitaine, la piece est ecartee. 

Lorsque la partie persiste a faire etat de la piece contestee, la 
procedure civile est suspendue jusqu' a la decision de la Cour statuant 
en matiere penale. 

L'arret rendu aux fins de l'alinea precedent n'est susceptible m 
d'opposition ni de la tierce opposition 

Article 41 : Le recours contre les decisions de la Commission devant la Cour n'est 
pas suspensif d'execution de la decision attaquee. Toutefois, les biens 
faisant objet du litige portes devant la Cour ne peuvent etre ni alienes, 
denatures, transformes, ni greves d'autres charges avant la decision 
definitive de la Cour. 

Article 42: Toute personne justifiant d'un interet peut intervenir dans une procedure 
pendante devant la Cour. Les parties peuvent appeler en intervention 
toute personne dont elles estiment la presence necessaire. 
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Cependant, !'intervention forcee en appel est interdite, a moins que 
la personne n'ait ete appelee en premiere instance OU qu'elle 
accepte de compara'itre volontairement. 

Les demandes peuvent etre formees jusqu'a la cloture des debats par 
une requete motivee. 

Le cas echeant, la Cour statue sans delai sur la recevabilite. Le 
greffier notifie la decision aux parties interessees. 

CHAPITRE II: DEL' AUDIENCE ET DES MESURES D'INSTRUCTION 

Article 43 : La partie qui entend faire etat d'une piece s'oblige a la communiquer 
prealablement a toute autre partie a !'instance. La communication des 
pieces doit etre spontanee. 

Si la communication des pieces n'est pas faite, il peut etre demande au 
juge de l'ordonner. Le juge fixe le delai et, s'il y a lieu, les modalites 
de la communication. 

Article 44: Au jour fixe pour }'audience, les parties comparaissent en personne, 
par avocat ou par mandataire. 

A l' exception des avocats regulierement inscrits a un barreau, les autres 
mandataires doivent justifier d'un pouvoir special et doivent etre agrees 
clans chaque cas par le juge. L'avocat porteur de pieces de procedures 
est presume representer valablement la partie qu'il invoque. 

Article 45 : Les audiences de la Cour sont publiques a moins que cette publicite ne 
soit dangereuse pour l' Ordre public ou les bonnes mceurs. Dans ce 
cas, la Cour ordonne le huis clos sur les banes. 

Article 46: La tenue portee par les membres de la Cour Speciale pendant les 
audiences est determinee par decret. 

Article 47: Tout membre du siege peut etre recuse pour l'une ou l'autre des causes 
prevues par le Code de l 'organisation et de la competence judiciaires. 

Article 48 : Les debats se deroulent de la fac;on prevue par le Code de procedure 
civile. 

Le President du siege assure la police d'audience. 11 veille a l'ordre de 
!'audience et ce qu'il ordonne pour l'assurer doit etre execute 
immediatement. 
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Les juges membres du siege disposent des memes pouvoirs sur les lieux 
ou ils exercent les fonctions de leur etat. 

Article 49 : Les parties. font connaitre en audience publique les nom.s et demeures 
des temoins a entendre. La liste peut etre completee a la demande OU 

d'office par le juge. 

Article 50 : Au jour indique, les temoins apres avoir decline leur identite, pretent 
serment de dire la verite, toute la verite et rien que la verite, et declarent 
s'ils sont parents OU allies des parties et a quel degre. 

Ils precisent s'ils sont au service des parties ou si celles-ci sont leurs 
serviteurs. 

Tout faux temoignage est, sous peine de deni de justice, sanctionne 
seance tenante, selon les peines prevues par le Code penal. Apres la 
prestation de serment de dire la verite, le juge avise les temoins des 
peines encourues en cas de faux temoignage. 

Article 51 : Lorsqu'il est prouve qu'un temoin regulierement cite devant la 
Commission n'est pas physiquement disponible pour etre entendu, les 
depositions faites par lui devant cette Commission gardent leur valeur 
devant la Cour. 

Article 52 : La Cour peut, avant la cloture des debats, ordonner aux parties de 
conclure sur un incident ou sur tout moyen souleve d'office. Elle peut 
de meme, apres la cloture des debats, decider de leur reouverture pour 
ordonner aux parties de conclure sur un incident ou sur l'un ou l'autre 
aspect non contradictoirement debattu. 

Article 53 : En cas de connexite constatee entre une affaire en cours d'instruction 
devant la Cour et une autre pendante devant la Commission, le 
President de la Cour suspend par ordonnance la procedure initiee devant 
elle et, attend le prononce de la decision par la Commission pour 
reprendre l' instance et eventuellement statuer sur les deux affaires 
jointes. 

Le greffier notifie cette ordonnance aux parties. 

Article 54: En cas de deces d'une partie en cours d'instance, toutes communications 
et notifications de la cause sont faites valablement aux ayants droit, 
collectivement et sans autre designation de qualite au domicile elu ou 
au demier domicile du defunt. 
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La Cour peut demander en outre au President de la Commission de 
recueillir des renseignements sur l'identite ou la qualite des parties a 
l'egard desquelles la reprise d'instance peut avoir lieu. 

· Article 55 : La reprise d' instance volontaire se fait dans le delai prefixe de trois 
mois a la suite d'un deces OU de la perte de qualite OU de capacite d'une 
partie par depot au greffe d'un memoire justifiant les qualites de la 
personne qui reprend l' instance. 

Le defaut de reprise d'instance du demandeur vaut desistement sauf 
cas de force majeure. 

Article 56 : Les ayants droit qui ont volontairement repris !'instance dans les 
delais fixes par la loi peuvent demander a la Cour de forcer les autres 
ayants droit a intervenir. Cette reprise d'instance forcee est faite en la 
forme d'une requete reprenant les mentions de la requete introductive 
d'instance et indiquant l'etat de la procedure en cours. 

L' arret rendu apres un defaut manifeste par les ayants droit du 
defendeur cites en intervention forcee est repute contradictoire et 
n'est susceptible d'opposition. 

Article 57 : Pour des raisons justifiees par l' interet de l' instruction de l' affaire, celle­
ci peut etre remise a une autre date que le siege precise a I' audience, en 
vue d' accomplir un devoir precis. 

Aucune affaire ne peut connaitre plus de trois remises sauf si l' etat de 
la procedure !'impose. Le President de la Cour doit rendre a cet effet 
une ordonnance de prorogation de remise qui est dument signifiee 
aux parties. 

Article 58 : Les questions prealables sont soulevees a la premiere audience et 
doivent etre debattues contradictoirement et videes avant le fond. 

Article 59 : Si le point litigieux necessite des connaissances techniques 
etrangeres au juge, celui-ci peut commettre un a trois experts, soit sur 
proposition des parties, soit d' office. 

La mission de l' expert devra etre precisee mais limitee aux questions 
de son art sans qu'il puisse s'immiscer dans une appreciation du 
litige. 

Article 60 : Lorsque le siege s' estime suffisamment eclaire, il cloture les debats 
et prend l' affaire en delibere. 

/ 
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Article 61 : Seuls les juges devant lesquels la cause a ete debattue et prise en 
delibere sont admis a en deliberer. 

Article 62 : Les deliberations des juges sont confidentielles et la decision est 
prise a la majorite des voix. 

CHAPITRE III. DES ARRETS DE LA COUR 

Article 63 : L'arret contient l'indication: 

I O de la juridiction qui l' a rendu ; 

2° de la date a laquelle il est rendu ; 

3 ° des noms des juges qui en ont delibere ; 

4 ° du nom du greffier ; 

5° des noms des parties et le cas echeant les noms des avocats ou de 
toute personne ayant represente ou assiste les parties. 

Dans la motivation, les parties sont simplement designees par leur 
qualite de demanderesse, defenderesse, intervenante. 

L' arret doit indiquer s' ii a ete rendu contradictoirement OU par defaut, 
OU s'il est repute contradictoire. 

Article 64: L'arret doit exposer succinctement les pretentions respectives des 
parties et leurs moyens; il doit etre motive en fait et en droit avant 
d'etre prononce. 11 enonce la decision sous forme de dispositif. 

Article 65 : L' arret est prononce sur le champ. Le prononce peut aussi etre 
renvoye, pour plus ample delibere, a une date que le siege indique, 
mais qui ne peut exceder deux mois sous peine de deni de justice. 

Article 66 : Les arrets sont prononces en audience publique meme a l 'occasion 
d'une cause debattue a huis clos par les juges qui l' ont prise en 
delibere. 

Article 67 : Les arrets sont valablement signifies par un simple extrait comprenant : 

1 ° le numero du role et la date de l'arret; 

2° !'indication de la Chambre de la Cour qui l'a rendu; 

3 ° les noms, la profession, le domicile ou la residence des parties ; 

4°Le dispositif de l'arret; 

5° les noms des juges et du greffier qui composaient le siege. 
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TITRE V : DES VOIES DE RECOURS 

Article 68 : Les dispositions du present titre reglementent l'opposition, l'appel, la 
· tierce opposition et la revision. · 

CHAPITRE I : DES VOIES DE RECOURS ORDINAIRES 

Section 1 : De l'opposition 

Article 69: L'opposition est la procedure qui tend a faire retracter l'arret rendu par 
defaut. Le juge assure le respect de la contradiction des debats. 

Article 70 : L' opposition remet en question devant le meme juge, les points juges 
par defaut pour qu'ils soient a nouveau statues en fait et en droit. 

L'arret frappe d'opposition n'est aneanti que par l'arret qui le retracte. 

Article 71 : Le delai d'opposition est de trente jours. Toutefois, si la notification 
de I' arret n' a pas ete faite a personne, le defaillant peut faire opposition 
jusqu'a }'execution definitive de l'arret. 

Article 72 : L' opposition contient I' expose sommaire des moyens de la partie 
demanderesse. Elle est fonnee par la partie ou par un fonde de pouvoir 
special par declaration ecrite re9ue et actee par le greffier de la Cour. La 
date de !'opposition est celle de la declaration au greffe. 

Le greffier qui re9oit la declaration d'opposition fait assigner le 
demandeur originaire dans les fonnes et delais des assignations. 

Article 73 : L' affaire est instruite et ju gee selon les regles applicables devant la 
juridiction qui a rendu la decision frappee d' opposition. 

Article 74: Celui qui se laisse juger une seconde fois par defaut n'est plus admis a 
former une nouvelle: opposition. 

En tout cas de figure, l'opposition n'est pas suspensive de !'execution 
de I' arret entrepris sauf si le President de la Cour en decide autrement 
par une ordonnance motivee, contradictoire et notifiee a toutes les 
parties a la diligence du greffier. 

Toutefois, en cas d'execution, les biens acquis ne peuvent etre ni 
alienes, ni denatures, ni transfonnes, ni greves d'autres droits avant la 
decision definitive de la Cour. 
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Section 2 : De l'appel 

Article 75: L'appel contre les aiTets de la Chambre de premier degre tend a faire 
reformer par le juge de la Chambre d'appel la decision du premier 
Juge. 

Article 76: Le droit d'appel appartient a la partie qui y a interet, si elle n'y a pas 
renonce. Elle l' exerce elle-meme ou par un mandataire muni d'une 
procuration speciale. L' avocat relevant appel pour une partie doit 
justifier d'un mandat special posterieur a l'arret dont appel. Le Ministre 
en charge de la justice est habilite pour ce faire en ce qui concerne 
l'Etat. 

Article 77: En cas de solidarite ou d'indivisibilite entre plusieurs parties, l'appel 
forme par l'une conserve le droit d'appel des autres, sauf pour ces 
demieres a se joindre a !'instance. De meme, l'appel dirige contre 
l'une des parties reserve a l'appelant la faculte d'appeler les autres a 
l'instance. La mise en cause de tous les interesses peut etre ordonnee 
d'office. 

Article 78 : Les personnes capables de transiger peuvent renoncer a l 'appel. Elles 
ne le peuvent que pour les droits dont elles ont la libre disposition. 

Article 79 : L' appel ne peut etre dirige que contre ceux qui ont ete parties en 
premiere instance. Tous ceux qui ont ete parties peuventetre intimes. 

Article 80: L'appel peut etre incidemment releve par l'intime tant contre 
l'appelant que contre les autres intimes. Il peut egalement emaner de 
toute personne meme non intimee ayant ete partie en premiere 
instance. 

Article 81 : Le delai d'appel est de trente jours francs. 

Pour les arrets contradictoires, il court a dater du lendemain de la 
signification. Pour les arrets rendus par defaut, les delais courent du jour 
ou l 'opposition n' est plus recevable. 

Article 82: Le delai d'appel est interrompu par le deces d'une partie. Un nouveau 
delai commence a courir pour les heritiers a compter de la notification 
qui leur est faite de l'arret a la requete de l 'autre partie. 

Article 83 : En cas d'appel dilatoire ou abusif, l'appelant peut, par une decision 
specialement motivee, etre condamne a des dommages et interets. 
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CHAPITRE III : DES VOIES DE RECOURS EXTRAORDINAIRES 

Section 1 : De la tierce opposition 

Article 84 : Quiconque est prejudicie dans ses droits peut fonner tierce opposition 
aux arrets de la Cour s'il n'a ete partie au proces ni personnellement, ni 
par representation, a moins qu'ayant eu connaissance de l'affaire, il ne 
se soit abstenu volontairement d'intervenir. 

Article 85: La tierce opposition n'est recevable que dans les trente jours francs 
qui suivent la date a laquelle le tiers interesse a eu connaissance d'une 
maniere quelconque de la decision qu'il attaque. 

Article 86 : La requete fonnant tierce opposition doit, a la diligence du greffier, 
etre notifiee a toutes les parties en cause a l' arret entrepris. 

La tierce opposition n'est pas suspensive de !'execution de l'arret 
entrepris, sauf si le President de la Cour en decide autrement par une 
ordonnance motivee et prise contradictoirement, qui sera notifiee a 
toutes les parties a la diligence du greffier. 

Section 2 : De la revision 

Article 87 : La requete en revision tend a faire retracter un jugement coule en force de 
chose jugee pour qu'il y soit statue a nouveau en fait et en droit. 

Article 88 : La revision ne peut etre demandee que par les personnes qui ont ete 
parties au proces. A pres la mort OU l' absence declaree d 'une partie, la 
demande sera exercee par ses ayants droit ou ses legataires universels. 

Article 89 : Le delai de recours en revision est de soixante jours franc. Il court a 
compter du jour ou la partie a eu connaissance de la cause de revision 
qu'elle invoque. 

Article 90: La Cour siegeant en toutes chambres reunies connait de la revision des 
arrets coules en force de chose jugee rendus par la Cour. Ces arrets OU 

jugements doivent etre en rapport avec les affaires qui sont de la 
competence de la Cour ou de la Commission dans les cas suivants : 

1 ° S' il Se revele, apres l' arret OU le jugement, que la decision a ete prise 
par fraude de la partie au profit de laquelle elle a ete rendue ou son 
mandataire ; 
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2° si depuis l' arret OU le jugement, il a ete recouvre des pieces 
decisives qui avaient ete retenues soit par le fait de la partie 
gagnante, soit par le fait d'un tiers ; 

3° s'il a ete juge OU rendu SUr des pieces judiciairement reconnues OU 
declarees fausses depuis le jugement ou l' arret ; 

4° s'il a ete juge OU rendu SUr des attestations, temoignages OU serment 
judiciairement declares faux depuis le jugement ou l'arret; 

5° lorsqu'il est prouve qu'un temoin cite au 1 er degre OU au 2eme degre 
de juridiction n'a pas ete physiquement disponible pour etre 
entendu, sauf si le requerant a accepte que l'affaire soit prise en 
delibere malgre l' absence de Ce temoin OU Si ledit temoin a ete 
entendu au niveau de la Commission conformement a l' article 50 
de la Loi regissant la Cour ; 

6° s'il ya contrariete entre deux decisions judiciaires coulees en force 
de chose jugee ; 

En tout etat de cause, le recours en revision n'est recevable que si son 
auteur n'a pu, sans faute de sa part, fait valoir la cause qu'il invoque avant 
que la decision ne soit passee en force de chose jugee. 

La requete en revision est adressee au Ministre ayant la justice clans ses 
attributions. Si le Ministre estime que la requete est recevable, il renvoie 
l'affaire devant la Cour Speciale des Terres et autres Biens siegeant toutes 
Chambres reunies avec un siege de cinq membres n'ayant pas siege dans 
cette affaire. Celle-ci statue a nouveau sur le fond, le siege autrement 
compose. Cependant, le recours en revision n'est pas suspensif 
d' execution. 

TITRE VI : DE L'EXECUTION 

Article 91 : Les arrets de la Cour sont revetus d'un caractere executoire. 

Article 92 : L 'execution a lieu a la requete de la partie beneficiaire de la decision. 
Elle est assuree par un college de trois huissiers pres la Cour. 

Article 93 : Les huissiers en charge de !'execution de l'arret peuvent requerir la 
force publique si I' accomplissement de la tac he l 'exige. 

Article 94: Le college d'huissiers dresse un proces-verbal d'execution signe 
conjointement et notifie aux parties avec diligence. 
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Article 95 : La partie qui n' est pas satisfaite de l 'execution exerce un recours pour 
verification devant la Cour, dans un delai ne depassant pas quinze jours 
depuis la date de notification du proces-verbal d'execution 

Article 96 : Dans les quinze jours suivant le recours en verification, le President de la 
Cour designe un college de trois membres assiste d'un greffier qui 
procedent a la verification definitive de l 'execution. Nul ne peut aliener, 
denaturer, transformer ni grever de charges tout bien acquis en vertu de la 
premiere execution avant la verification eventuelle de ladite execution. 

Le greffier dresse un proces-verbal de verification de l'execution signe 
conjointement par ce college de trois membres et notifie aux parties avec 
diligence. 

Article 97 : En cas de deces du beneficiaire d'une decision en etat d'execution, ses 
heritiers qui poursuivent l 'execution sont tenus de justifier de leur 
qualite. En cas de contestation, l'agent d'execution dresse un proces­
verbal et renvoie les parties devant la Cour qui statue sur la qualite des 
heritiers dans un delai ne depassant pas quinze jours. 

La decision de la Cour ne sera definitivement executee qu'a 
!'apparition des heritiers du defunt. 

Article 98: En cas d'absence du beneficiaire d'une decision en etat d'execution, la 
procedure d' absence prevue par le Code des personnes et de la famille 
doit etre suivie. En cas de declaration d' absence, la Cour statue sur la 
qualite des heritiers dans un delai ne depassant pas quinze jours. 

Article 99 : Lorsque la qualite des heritiers n' est pas etablie, la Cour prend une 
ordonnance de defaut de qualite et ordonne toutes mesures 
conservatoires susceptibles de proteger les bi ens constituant l 'assiette 
du litige. 

Article 100: Au bout d'une periode de deux ans sans apparition desdits heritiers, 
la Cour rend une ordonnance d'attribution conservatoire des biens 
constituant l'assiette du litige a l'Etat. 

7 
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TITRE VII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 101 : La saisine de la Cour opere dessaisissement de la juridiction de droit 
commun, si elle etait deja saisie en recours contre la decision de la 

. Commission. Cette juridiction est tenue de transmettre les pieces de. la 
procedure pendante au greffe de la Cour. 

Les affaires pendantes devant les juridictions de droit comrnun qui 
relevent de la competence de la Cour sont transferees a cette demiere 
des sa mise en place. 

Tout jugement, tout arret ou toute decision rendue par une juridiction de 
droit commun pour une affaire qui releve de la competence de la 
Commission ou de la Cour, apres la mise en place de cette derniere, est 
frappe de nullite absolue. II en est de meme de son execution. 

Article 102 : En ce qui est de la procedure suivie devant la Cour, pour tout ce qui 
n'est pas prevu par la presente loi, la Cour se refere au Code de 
procedure civile ou au Code de procedure penale selon le <;as. 

Article 103 : II sera mis fin a la mission de la Cour trois ans apres la fin de la 
mission de la Commission. 

Article 104 : Toutes les dispositions anterieures contraires a la presente loi sont 
abrogees. 

Article 105: La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

Fait a Bujumbura, le A 2::, mars 2019 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU ET SCELLE DU SCEAU 
DE LA REPUBLIQUE, 


